
Nouvelle réglementation sur l’évaluation des incidences en site NATURA 2000

Le second décret n° 2011-966 du 16 août 2011 relatif au régime d’autorisation propre à NATURA 
2000  fixe  une  liste  nationale  de  référence  portant  sur  certaines  activités  ne  relevant  jusqu’ici 
d’aucun régime administratif.

Ces  activités  (documents  de  planification,  programmes,  projets,  travaux,  manifestations, 
interventions…)  peuvent  porter  atteintes  aux  sites  NATURA 2000  ;  elles  sont  donc  désormais 
soumises  à  évaluation  des  incidences,  conformément  à  l’article  L  414-4  du  Code  de 
l’Environnement.

Concernant le milieu forestier, sur le site FR2502011 « Combles de la chapelle de l'Oratoire de  
Passais » les activités soumises à évaluation des incidences sont :

– création de voie forestière : pour des voies permettant le passage de camions grumiers.

– création de place de dépôt de bois : pour les places de dépôt nécessitant une stabilisation du 
sol.

– premiers boisements : lorsque la réalisation est prévue en tout ou partie à l’intérieur d’un site 
Natura 2000, au dessus d’une superficie de boisement ou de plantation de 1ha.

– retournement de prairies permanentes ou temporaires de plus de cinq ans ou de landes : hors 
l’entretien nécessaire au maintien de la prairie par travail superficiel du sol.

– création de plans d'eau, permanents ou non : superficie du plan d’eau supérieure à 0,05 ha.

– réalisation de réseaux de drainage : drainages d’une superficie supérieure à 1 ha pour la 
partie de la réalisation prévue à l’intérieur d’un site Natura 2000 ou lorsque le point de rejet 
se situe en site Natura 2000.

– travaux ou aménagements sur des parois rocheuses ou des cavités souterraines.

– installation de lignes ou câbles souterrains.

– aménagement  d'un parc  d'attractions  ou  d'une  aire  de  jeux et  de sports  d'une  superficie 
inférieure ou égale à deux hectares.



– création de chemin ou sentier pédestre, équestre ou cycliste.

Le texte officiel de l'Arrêté Préfectoral du 4 juin 2012 sur l'évaluation des incidences est disponible 
sur le site de la DREAL de Basse-Normandie à l'adresse suivante :

http://www.basse-normandie.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/120601_AP_BN_evaluation_incidence_N2000_liste_locale_2_version_im
pression_RV_cle16e4c8.pdf 

http://www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/120601_AP_BN_evaluation_incidence_N2000_liste_locale_2_version_impression_RV_cle16e4c8.pdf
http://www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/120601_AP_BN_evaluation_incidence_N2000_liste_locale_2_version_impression_RV_cle16e4c8.pdf
http://www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/120601_AP_BN_evaluation_incidence_N2000_liste_locale_2_version_impression_RV_cle16e4c8.pdf
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Annexe 5. Rappels sur la biologie des chauves-souris 
 
   

Les chiroptères ont développé plusieurs caractéristiques exceptionnelles, dont celle 
d'être les seuls mammifères doués du vol actif. En raison de leur mode de vie 
presque exclusivement nocturne et de cette aptitude au vol, les chauves-souris ont 
réussi à occuper des milieux et à profiter de sources de nourriture inaccessibles aux 
autres mammifères et aux oiseaux. En France, elles sont toutes insectivores. 
   
Elles s'orientent grâce au système d'écholocation : elles émettent des ultrasons, en 
perçoivent les échos avec leur oreilles et obtiennent ainsi une représentation de leur 
entourage.  
   
Leur cycle de vie les amène à utiliser différents milieux à différentes périodes. On 
distingue ainsi : 
- les gîtes d'hiver (sites d'hibernation), 
- les gîtes d'été (sites de reproduction où les femelles se rassemblent en colonies 

pendant plusieurs mois pour donner naissance aux petits - généralement un 
petit par an et par femelle - et les élever, et gîtes diurnes où les mâles vivent 
généralement isolément pendant cette période). 

- les gîtes de transit, qu'elles fréquentent au cours des déplacements migratoires 
entre les gîtes d'hiver et d'été et où elles demeurent de quelques jours à 
quelques semaines. 

- les terrains de chasse, dont une attention toute particulière doit être portée sur ceux 
situés à proximité de le colonie de reproduction, utilisés lors des premiers des 
jeunes. 

 
Elles adoptent un comportement grégaire pour hiberner, se reproduire ou chasser. 
   
L'hibernation  : Avant d'entrer en hibernation, les chauves-souris augmentent leur 
activité de chasse afin de constituer des réserves leur permettant d'acquérir jusqu'à 
30% de poids supplémentaire. 
C'est en entrant en léthargie que les chauves-souris se soustraient au froid et à la 
raréfaction de la nourriture pendant l'hiver (d'octobre-novembre à mars-avril). 
Pendant l'hibernation, toutes les fonctions vitales ralentissent : les fréquences 
cardiaque et respiratoire diminuent très fortement et la température interne s'abaisse 

considérablement, se rapprochant de celle du milieu ambiant, ce qui leur permet 
d'économiser une grande quantité d'énergie et de vivre sur leurs réserves 
accumulées à l'automne. Ainsi, les chauves-souris en hibernation sont très 
vulnérables, leurs réactions étant très lentes. 
Dans les gîtes d'hiver, chaque espèce a besoin d'une température particulière et 
d'une hygrométrie très élevée. L'emplacement de chacune à l'intérieur du gîte est 
probablement choisi en fonction du microclimat et une baisse de la température au-
dessous du seuil idéal suffit à réveiller les chiroptères, qui cherchent alors des 
emplacements ayant un microclimat plus favorable. 
Pendant l'hibernation, les chauves-souris peuvent se réveiller spontanément 
plusieurs fois et, pendant ces courtes phases d'activité, elles volent dans leur gîte, 
urinent, défèquent et, le cas échéant, boivent et se nourrissent un peu.  
   
Une forte régression de la plupart des espèces a été notée depuis les années 70, les 
populations et les colonies étant isolées au sein d’un paysage qui leur est de moins 
en moins favorable. 
   
Les principales causes de régression des populations de chiroptères sont liées à 
l'incidence des activités humaines. Les menaces proviennent des facteurs suivants : 
- L’utilisation des pesticides et autres produits phytosanitaires portant atteintes 

aux sources de nourriture en entraînant une diminution ou une disparition de la 
biomasse disponible d’insectes et/ou entrainant la mort par ingestion directe ou 
indirecte (insectes contaminés). 

- La perte des habitats par fermeture des sites souterrains (mise en sécurité…), 
disparition des gîtes épigés (rénovation des combles…), coupe des arbres-gîtes 
et fragmentation des zones boisées, humides et sauvages (intensification 
agricole…). 

- Les dérangements par la fréquentation humaine des sites ou par l’éclairage 
public des bâtiments. 

- Il faut ajouter à ces menaces la mortalité directe par destruction volontaire 
d’individus ou par choc avec des véhicules (ou les pales d’éoliennes quand 
elles existent dans le secteur).
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Annexe 6. Réglementations concernant les chiroptères 
 

• Réglementation internationale 

Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (JORF du 28/08/1990 et du 20/08/1996) : 

‣ Annexe II : espèces de faune strictement protégées, 

‣ Annexe III : espèces de faune protégées dont l'exploitation est réglementée. 
 
Convention de Bonn du 23 juin 1979 relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (JORF du 30/10/1990) : 

‣ Annexe II : espèces migratrices se trouvant dans un état de conservation défavorable et nécessitant l'adoption de mesures de conservation et de gestion appropriées. 
 

Convention de Washington du 3 mars 1973 relative au commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction. 
 
Directive "Habitats-Faune-Flore" n°92/43/CEE du Conseil du 21/05/92 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages 
(JOCE du 22/07/1992). Cette Directive fixe la liste : 

‣ des habitats d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation (Annexe I/a), 

‣ des espèces animales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation (Annexe II/a), 
 

‣ des espèces animales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte (Annexe IV/a). 
 
• Réglementation nationale française 

Loi n°2001-1 d'habilitation du 3 janvier 2001 et ordonnance n°2001-321 du 11 avril 2001 transposant en droit français les directives européennes. 
 
Arrêté modifié du 17/04/1981 fixant la liste des mammifères protégés sur l'ensemble du territoire (JORF du 19/05/1981). 
D'après l'article 1 modifié (JORF du 11/09/1993), "sont interdits en tout temps et sur tout le territoire national pour les spécimens vivants la destruction, la mutilation, la 
capture ou l'enlèvement, la naturalisation ; pour les spécimens vivants ou morts le transport, le colportage, l'utilisation, la mise en vente, la vente ou  l'achat". (Code : 
Nm. 1). 



Document d’objectifs Natura 2000 synthétique – Tome 1 – Diagnostic socio-écologique, objectifs et mesures de gestion

Annexe 7. Le Grand Murin Myotis myotis 
Classe des Mammifères, Ordre des chiroptères, Famille des Vespertilionidés
 
DESCRIPTION ET CARACTERISTIQUES GENERALES  
Description 
‣ Longueur tête + corps : 67-79 mm 
‣ Longueur queue : 45-60 mm 
‣ Envergure : 350-430 mm 
‣ Poids : 28-40 g 

 
Caractères distinctifs : ‣ Grande taille 

‣ Pelage épais et court, face dorsale gris
‣ Oreilles longues et larges 
‣ Museau court et large  
‣ Ultrasons : 62-28 kHz, en modulation de fréquence

Habitat 
Généralement au dessous de 600m. 
• Gîtes d'hibernation : cavités souterraines telles que grottes, galeries, anciennes carrières, caves, …) de température voisin
• Sites de reproduction : greniers, combles de grands édifices ou cavités souterraines, nichoirs et arbres creux. (Sites assez 
• Terrains de chasse : forêts, bois, parcs arborés, champs et prairies
 
Activité   
• Déplacements : Parcourt environ 50 km entre les colonies et les quartiers d'hiver.
• Hibernation : 

- D'octobre à mars-avril en fonction des conditions climatiques locales
- Aussi bien isolé qu'en essaims importants (jusqu'à plus de 100 animaux)
- A découvert, mais souvent dans des trous du plafond, des parois ; dans des fissures étroites
- Les femelles arrivent les premières 
- Change parfois de gîte (les périodes de léthargie durent jusqu'à 6 semaines)

• Sites de reproduction :  
- Occupation des colonies dès le début du mois d'avril et jusqu'à fin septembre
- Regroupement de quelques dizaines voire quelques milliers d'individus, essentiellement des femelles

 
Reproduction 
• Maturité sexuelle entre 3 et 16 mois pour les femelles, 15 mois pour les mâles.
• Copulation dès le mois d'août, possible dans les quartiers d'hiver.
• Naissance d'un seul petit par an et par femelle, exceptionnellement 2. Mise
• Émancipation : Envol à 20 jours, émancipation à un mois et demi et sevrage vers six semaines.
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Myotis myotis (1324) 
Classe des Mammifères, Ordre des chiroptères, Famille des Vespertilionidés 

Pelage épais et court, face dorsale gris-brun clair, parfois nuancé de brun roussâtre, face ventrale gris

28 kHz, en modulation de fréquence 

Gîtes d'hibernation : cavités souterraines telles que grottes, galeries, anciennes carrières, caves, …) de température voisine de 7
Sites de reproduction : greniers, combles de grands édifices ou cavités souterraines, nichoirs et arbres creux. (Sites assez secs et chauds).

prairies en zones bocagères. 

cements : Parcourt environ 50 km entre les colonies et les quartiers d'hiver. 

avril en fonction des conditions climatiques locales 
Aussi bien isolé qu'en essaims importants (jusqu'à plus de 100 animaux) 

ais souvent dans des trous du plafond, des parois ; dans des fissures étroites 

Change parfois de gîte (les périodes de léthargie durent jusqu'à 6 semaines) 

début du mois d'avril et jusqu'à fin septembre 
Regroupement de quelques dizaines voire quelques milliers d'individus, essentiellement des femelles 

mois pour les femelles, 15 mois pour les mâles. 
n dès le mois d'août, possible dans les quartiers d'hiver. 

Naissance d'un seul petit par an et par femelle, exceptionnellement 2. Mise-bas dès le début juin. 
Émancipation : Envol à 20 jours, émancipation à un mois et demi et sevrage vers six semaines. 
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brun clair, parfois nuancé de brun roussâtre, face ventrale gris-blanc 

-12°c et d'hygrométrie élevée. 
secs et chauds). 
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Longévité 
Age maximum connu : 34 ans. 
Age moyen, 4-5 ans. 
 
Alimentation 
Régime alimentaire : carabidés, scarabéoides (hannetons),
araignées. 
 
REPARTITION , ETAT DE CONSERVATION ET EVOLUTION  
En Europe 
• Répartition : Europe occidentale, centrale et méridionale ; absente dans le nord).
• État de conservation : Semble encore bien présente dans le sud de l'Europe. Dans le nord, l'espèce est éteinte en

régression continue en Belgique ou en Suisse. 
• Évolution : Avec une chute des effectifs d'environ 80% ou plus dans les 20 à 30 dernières années en Europe centrale, le Grand
 
En France 
• Répartition : ensemble du territoire, hormis certains départements de la région parisienne.
• État de conservation : un recensement partiel en 2004 a comptabilisé 
• Évolution : Régression locale. 
 
En région Basse-Normandie 
• État de conservation : Assez répandu en Normandie où le Perche accueille les plus grands rassemblements hivernaux (GMN, 2004)
• Évolution : Bien que l'espèce soit considérée encore commune dans la région, les populations semblent 

10 individus en léthargie par site). 
 
STATUTS DE L 'ESPECE 
• Directive "Habitats-Faune-Flore" : annexes II et IV 
• Convention de Bonn : annexe II 
• Convention de Berne : annexe II 
• Espèce de mammifère protégée au niveau national en France (article 1
Cet arrêté stipule dans son article 1 que "sont interdits en tout temps et sur tout le territoire national pour les spécimens vivan
l'enlèvement, la naturalisation ; pour les spécimens vivants ou morts le transport, le colportage, l'utilisation, la mise en 
• Cotation UICN : - Monde : faible risque (quasi mena

- France : vulnérable 
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Régime alimentaire : carabidés, scarabéoides (hannetons), géotrupes (bousiers), orthoptères (criquets, grillons), lépidoptères (papillons de nuit), diptères (

 

Répartition : Europe occidentale, centrale et méridionale ; absente dans le nord). 
État de conservation : Semble encore bien présente dans le sud de l'Europe. Dans le nord, l'espèce est éteinte en Angleterre, menacée de disparition au Pays

Évolution : Avec une chute des effectifs d'environ 80% ou plus dans les 20 à 30 dernières années en Europe centrale, le Grand Murin est considéré comme me

Répartition : ensemble du territoire, hormis certains départements de la région parisienne. 
a comptabilisé 15 863 individus répartis dans 1 428 gîtes d'hibernation et 

État de conservation : Assez répandu en Normandie où le Perche accueille les plus grands rassemblements hivernaux (GMN, 2004)
ore commune dans la région, les populations semblent se maintenir mais les effectifs sont peu élevés (souvent moins de 

Espèce de mammifère protégée au niveau national en France (article 1er modifié). 
"sont interdits en tout temps et sur tout le territoire national pour les spécimens vivants la destruction, la mutilation, la capture ou 

l'enlèvement, la naturalisation ; pour les spécimens vivants ou morts le transport, le colportage, l'utilisation, la mise en vente, la vente ou  l'achat"
Monde : faible risque (quasi menacé) 
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orthoptères (criquets, grillons), lépidoptères (papillons de nuit), diptères (tipules), 

Angleterre, menacée de disparition au Pays-Bas et en 

Murin est considéré comme menacé. 

gîtes d'hibernation et 54 263 dans 313 gîtes d'été. 

État de conservation : Assez répandu en Normandie où le Perche accueille les plus grands rassemblements hivernaux (GMN, 2004). 
les effectifs sont peu élevés (souvent moins de 

ts la destruction, la mutilation, la capture ou 
vente, la vente ou  l'achat". 


